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Regeste
c/ ACI | La cession, par le créancier gagiste, au futur adjudicataire d'un immeuble saisi de sa créance contre le failli ne constitue pas une prestation accessoire mise à la charge de l'acquéreur, dans la mesure où celui-ci ne reprend aucune des dettes du failli et que ces dernières ne lui ont pas été déléguées.
Erwägungen
E. 30
mars 1993). cc) Cela étant, l'art. 6 al. 5 LMSD, s'il permet à l'autorité de taxation de s'écarter du prix stipulé dans l'acte de transfert et institue une procédure analogue à la taxation d'office (BGC printemps 1963, p. 1040), doit, en tant qu'il constitue une exception par rapport au système de taxation sur la base du prix convenu entre les parties, être appliqué de manière restrictive. L'autorité fiscale ne saurait de façon générale être habilitée à corriger le prix de chaque transaction qui ne correspondrait pas exactement au prix moyen pratiqué pour des transactions du même type. Elle doit au contraire apporter la preuve, d'une part, que le transfert générant le droit de mutation est la résultante d'une opération qui ne s'est pas déroulée dans un marché libre, d'autre part, que ces circonstances ont eu pour conséquence que l'immeuble a été aliéné à un prix ne correspondant pas à sa valeur réelle. Ainsi, l'autorité fiscale ne prendra en compte la valeur vénale de l'immeuble transféré au lieu du prix convenu que s'il s'impose à elle que le prix ne correspond manifestement pas à la valeur réelle de l'immeuble (cf. jurisprudence zurichoise citée par Thomas, op. cit., p. 221, note 3, in fine; l'autorité de céans va dans le même sens: v. arrêt FI 92/005 déjà cité, 95/120 du 5 mars 1996; v. encore la jurisprudence rendue en application de l'art. 9 du règlement du 22 décembre 1936 sur l'estimation fiscale des immeubles - ci-après: REFI - qui applique des critères analogues: v. notamment arrêts EF 99/011 du 18 octobre 1999; 99/002 du 7 mai 1999; 98/008 du 10 août 1998; 93/035 du 4 octobre 1994). Lorsqu'elle invoque un élément susceptible de renverser la présomption consacrée par l'art. 6 al. 2 LMSD, l'autorité fiscale doit naturellement supporter le fardeau de la preuve; le contribuable doit en revanche rendre vraisemblable qu'il n'existe aucune relation entre les parties au contrat et que le libre marché a fonctionné (cf., par comparaison, arrêt du Tribunal administratif fribourgeois du 28 mai 1999, publié in RFJ 1999, 155, cons. 2d). Il importe peu en revanche que l'écart constaté trouve ou non une justification (contra l'arrêt FI 92/005, déjà cité, au demeurant isolé sur ce point); le seul élément subjectif à prendre en considération dans le cadre d'une transaction à un prix en dessous de la valeur vénale est, mais dans le cadre d'une donation mixte et de la taxation d'un impôt sur les donations, l'animus donandi (v. ATF 118 Ia 497, cons. 2b/bb; cf. aussi arrêt FI 93/138 du 16 mai 1994). 3.                     Dans la décision attaquée (chiffre 6), l'autorité intimée a arrêté à 1'253'222 fr. 75 l'assiette du droit litigieux, bien que la recourante se soit fait adjuger à un prix de 710'200 francs au total quatre des six immeubles composant le domaine de B.________. Elle justifie ce montant par la reprise, par la recourante, des créances de la C.________ et de D.________ SA contre le failli, d'un montant de 725'735 fr. 60, respectivement 570'263 fr. 15, total dont il conviendrait de déduire, pour obtenir l'assiette du droit de mutation, l'adjudication de deux parcelles du domaine B.________ à F.________ au prix de 42'780 francs. L'autorité intimée voit dans ces reprises des prestations accessoires mises à charge de l'acquéreur, conformément à l'art. 6 al. 3 LMSD; elle se garde en revanche d'invoquer l'art. 6 al. 5 LMSD à l'appui de son raisonnement. a) L'autorité intimée a cependant perdu de vue que le total des engagements de la recourante pour l'acquisition de ces quatre immeubles se limite à 710'200 francs; elle n'a en effet repris aucune des dettes contractées par B.________. S'agissant des créances de la C.________ et de D.________ SA, partiellement garanties par un gage inscrit au feuillet de chacun des immeubles du failli en premier rang, respectivement une hypothèque légale des artisans et entrepreneurs, on doit tout d'abord objecter au raisonnement de l'autorité intimée l'extinction des gages non couverts par le prix d'adjudication. aa) S'agissant de la réalisation forcée d'un immeuble dans une saisie, on rappellera tout d'abord qu'il ressort de l'art. 135 al. 1, in fine, aLP, qui a trait à la réalisation des immeubles en cas de saisie, et 45 lit. a aORI, a contrario, (on se réfère ici aux textes en vigueur jusqu'au 31 décembre 1996, applicables in casu à la vente forcée du 12 octobre 1995) que les créances garanties par gage dont le capital et les intérêts sont exigibles - ce qui est toujours le cas de la créance ayant donné lieu à une poursuite pour réalisation de gage (v. Paul-Henri Steinauer, Droits réels III, 2ème édition, Berne 1996, n° 2824b) - ne sont pas déléguées à l'adjudicataire, mais payées par préférence sur le produit de la vente (cf. Pierre-Robert Gilliéron, Poursuite pour dettes, faillite et concordat, 2ème édition, Lausanne 1993, p. 234). Pour que l'enchérisseur puisse toutefois emporter la mise, son offre doit respecter les contraintes de l'art. 126 al. 1 aLP, à teneur duquel l'immeuble est adjugé à condition que l'offre soit supérieure à la somme des créances garanties par gage préférable à celle du poursuivant (principe de l'offre suffisante). Dans la situation où, d'une part, l'immeuble est adjugé à un créancier gagiste ou de rang privilégié, d'autre part, l'offre de celui-ci n'excède pas le montant garanti par son gage et celui garanti par des gages de rangs antérieurs, les gages de rang postérieurs, non couverts par le prix d'adjudication et non délégués à l'adjudicataire, seront purement et simplement "purgés" du registre foncier, un certificat d'insuffisance étant délivré au porteur (art. 158 aLP). La jurisprudence du Tribunal fédéral en la matière est constante (v. ATF 125 III 252, cons. 2a; 122 III 432, cons. 5; 121 III 432, cons. 2a; 106 II 183, cons. 2). En l'occurrence, il s'agissait pour les offices mis en oeuvre non pas seulement de vendre le gage de B.________ dans le cadre d'une saisie, mais de liquider la masse en faillite de celui-ci. Or, la réalisation forcée dans une faillite se distingue de la saisie en ce que, d'une part, toutes les créances sont exigibles et ne peuvent être déléguées à l'adjudicataire, d'autre part, l'art. 126 al. 1 aLP ne s'applique pas; l'art. 258 al. 1 aLP prévoit simplement que l'immeuble est adjugé après trois criées au plus offrant, même si l'offre n'atteint pas la somme des créances garanties par gage (v. Gilliéron, p. 345; cf. ég. Hans Fritzsche/ Hans-Ulrich Walder-Bohner, Schuldbetreibung und Konkurs nach schweizerischem Recht, Zürich 1993, § 51, nos 11 et 12, réf. citées). L'enchérisseur n'est donc pas tenu de faire, dans cette hypothèse, une offre suffisante. Il en résulte que les gages non intégralement couverts par le montant de l'adjudication sont radiés du registre foncier (v. pour les hypothèques légales, art. 49 al. 2 ORI, a contrario), un certificat d'insuffisance de gage étant délivré au créancier conformément à l'art. 158 al. 1 aLP, à hauteur du montant impayé. En outre les créanciers gagistes du failli sont admis à l'état de collocation à hauteur du solde non couvert par l'adjudication, conformément à l'art. 219 al. 4 aLP (Gilliéron, ibid; Fritzsche/Walder, ibid., n° 13). bb) Dans le cas d'espèce, la C.________ détenait deux créances contre B.________: l'une, de 406'631 fr. 05, capital et intérêts compris, en remboursement du prêt hypothécaire n° 1********, dénoncé; l'autre, de 319'108 fr. 55, soit le solde débiteur du compte-courant n° 2********, soit au total 725'739 fr. 60. Ces créances étaient toutes deux garanties par une cédule au porteur de 300'000 francs, inscrite au 1er rang sur chaque immeuble. Avec la dénonciation du prêt, la banque a requis, pour être payée sur le prix des immeubles grevés (art. 816 al. 1 CC), la vente forcée de ces derniers; or, vu l'art. 818 al. 1 CC, la cédule inscrite au 1er rang ne lui garantissait plus à ce moment-là, outre le capital (al. 1), les frais de poursuites et les intérêts moratoires (al. 2), que les intérêts de trois années échues au moment de l'ouverture de la faillite ou de la réquisition de vente, au taux inscrit au registre foncier (al. 3; v. au sujet de cette extension légale de la garantie, Steinauer, op. cit., n° 2646). Cela explique qu'à l'état des charges, la créance garantie par gage en 1er rang ait été inscrite pour 443'516 fr. 70 seulement; il eût fallu, pour que le premier rang s'étende à la totalité des créances, que la banque requière à temps l'augmentation de son gage; or, tel n'a pas été le cas en l'espèce. Dès lors, à concurrence du solde échu non couvert par cette sûreté, soit 282'222 fr. 90, la C.________ détenait une simple créance chirographaire contre la masse en faillite (ibid., n° 2795, réf. citée), primée par les hypothèques légales respectives de D.________ SA et E.________. Or, une semaine avant les quatre ventes forcées, la recourante s'est fait céder, pour une somme de 650'000 francs, la totalité des créances de la C.________, couvertes ou non par le gage en 1er rang, avec la cédule; elle a ainsi succédé à cette banque, la cession ayant du reste été inscrite à l'état des charges (v. sur ce point, Bénédict Foëx, Les actes de disposition sur les cédules hypothécaires, in Les Gages immobiliers, Constitution volontaire et réalisation forcée, Bâle/Genève/Munich 1999, p. 116 et ss). Dès lors, au moment où les ventes ont débuté, la recourante était, en sa qualité de cessionnaire de la C.________, seule créancière en premier rang de B.________. A cela s'ajoute le fait que la recourante s'est également fait céder à titre gratuit la créance de D.________ SA contre B.________; inventoriée pour une valeur de 570'263 fr. 15 à l'état de collocation, le gage garantissant cette dernière créance n'a cependant jamais été inscrit à un rang postérieur, et pour un capital de 389'237 fr. 95 seulement. Les quatre ventes s'inscrivaient toutefois dans une opération de liquidation de la masse en faillite de B.________; la recourante pouvait donc se faire adjuger les quatre immeubles si, après la deuxième criée, aucune offre concurrente supérieure à la sienne n'était émise, sans être contrainte d'émettre une offre suffisante. D'un point de vue économique, il est en revanche certain que les deux cessions étaient utiles à la recourante pour ne pas être concurrencée aux enchères par les offres qu'auraient pu faire la C.________ ou D.________ SA, voire E.________ - qui, pour sa part, n'a rien cédé - pour sauvegarder leur créance respective. La recourante s'étant finalement fait adjuger quatre des six immeubles en question pour un montant de 710'200 francs, cela a eu pour conséquence que tous les gages ont été, dans la mesure où ils n'ont pas été couverts par son offre, radiés du registre foncier, pour les quatre parcelles. Seule a finalement subsisté la cédule en 1er rang inscrite au feuillet de la parcelle 1******** de X.________, puisqu'à la différence des trois autres immeubles, le prix d'adjudication - 650'000 francs - a, dans ce cas-ci, couvert le montant garanti par ce dernier gage soit 300'000 fr. Le contenu de la réquisition du 20 mars 1996 de l'Office des faillites de Nyon au Registre foncier en atteste. cc) L'ACI met en avant, à l'appui de son raisonnement, les relations entre la C.________ et la recourante, en expliquant que celle-ci s'est finalement engagée au-delà du prix d'adjudication en reprenant toutes les dettes de B.________ non couvertes par son offre. Or, la recourante a simplement contracté, à hauteur de 650'000 francs, un emprunt auprès de la C.________ dans le but d'acquérir la créance garantie par gage de cette dernière contre B.________. Par surcroît, quoi qu'il en soit de cette succession d'opérations, force est en définitive de constater, contrairement à l'opinion de l'autorité intimée, que la recourante n'a repris aucune des dettes de B.________ et que celles-ci ne lui ont pas été déléguées; au contraire, elle est devenue, par le jeu des cessions, créancière de celui-ci. Certes, la recourante est entrée en possession de la cédule de 300'000 francs, restée, comme on l'a vu, inscrite au feuillet de la parcelle 1******** de X.________; à hauteur des montants couverts par l'art. 818 al. 1 CC, la recourante réunit donc en une seule et même personne les qualités de créancier et de débiteur. Cette situation, qui est celle visée par l'art. 863 CC et qui n'a en soi rien d'insolite, ne permet toutefois pas de conclure que la recourante a repris une dette valant moyen de paiement supplémentaire par rapport au prix d'adjudication des quatre immeubles. ll en résulte qu'aucune prestation accessoire n'a, à la faveur de ces ventes forcées, été mise à la charge de la recourante. Quant au versement du prix d'adjudication, on relève que la recourante a réglé la somme de 184'700 francs en espèces, s'acquittant au surplus du solde du prix de vente par compensation avec la cession de créance, cette possibilité lui étant offerte au vu du rang préférable des deux créances qui lui ont été cédées (sur ce point, v. Gilliéron, op. cit., p. 223). Force est donc d'admettre que les engagements pris par la recourante se sont bien limités à 710'200 francs, soit le montant total des quatre adjudications; aucun doute n'est permis là-dessus. On observe, et cela est essentiel, que la supposition de l'autorité conduirait du reste à consacrer une solution contraire à l'art. 49 al. 2 ORI. b) Il reste encore à se demander si cette constatation est suffisante pour permettre au tribunal de conclure, avec la recourante, que l'assiette du droit de mutation doit être ramenée au montant des adjudications. Certes, l'ACI, s'est gardée d'invoquer l'art. 6 al. 5 LMSD à l'appui de ses conclusions. Il n'en demeure pas moins que, d'office, le tribunal doit s'assurer dans le cas d'espèce que le montant des adjudications à la recourante correspond à la valeur réelle des immeubles, dans la mesure où elles ont eu lieu sous l'empire de circonstances exceptionnelles qui ne se rencontrent guère dans le cadre d'une transaction ordinaire. aa) Une succession d'éléments est à cet égard troublante. Au cours de son audition par le tribunal, D.________, dont B.________ est le neveu par alliance et dont l'épouse est co-administratrice de la société recourante, a indiqué qu'il s'était agi pour lui de faire en sorte que le domaine reste propriété de sa famille. Aussi est-il intervenu auprès de H.________, de parenté avec Mme D.________ et co-administrateur de la société recourante, afin que celle-ci se fasse céder à cet effet la créance de la C.________ contre B.________. D.________ a du reste, on le rappelle, cédé gratuitement la créance que sa société détenait pour des travaux de construction effectués sur le domaine. Ainsi, lors de la vente forcée, cessionnaire à la fois du créancier gagiste de premier rang et d'un important créancier du failli, la recourante pouvait sans risque enchérir à hauteur de 1'295'998 fr. 70 (total des créances cédées), sans s'engager financièrement au-delà de 650'000 francs et avec la quasi-certitude d'emporter finalement la mise. Or, de telles circonstances sont étrangères au marché libre, même s'il faut bien en convenir, la vente du domaine ne semble pas avoir intéressé d'autres acheteurs potentiels, F.________, qui a également enchéri, excepté. Cela étant, si l'adjudication faite au créancier gagiste constitue en règle générale un indice de ce que le marché libre n'a pas fonctionné, cette circonstance ne permet pas encore, à elle seule, de dire que l'autorité fiscale doit s'écarter du prix d'adjudication. En l'occurrence, on doit en effet garder à l'esprit que la recourante a tout de même enchéri au total pour 710'200 francs, alors qu'elle aurait pu, vu l'art. 258 al. 1 aLP, se faire adjuger l'immeuble à un prix inférieur (v. sur ce point la comparaison avec l'état de fait de l'arrêt fribourgeois du 10 juin 1994). bb) Pour que la présomption instituée par l'art. 6 al. 2 LMSD puisse être renversée, il faut encore, on l'a vu, démontrer que le prix convenu ne correspond pas à la valeur vénale de l'immeuble transféré. En l'occurrence, après s'être fait communiquer les procès-verbaux d'estimation fiscale des quatre immeubles et la police ECA du bâtiment sis sur la parcelle 1******** de X.________, le tribunal est d'avis que cette preuve n'est pas rapportée. Ainsi, on relève que la parcelle 1******** de X.________ a été acquise par la recourante pour 650'000 francs. Cet immeuble abrite deux constructions dont un ancien moulin portant le n° ECA 1********, rénové par D.________ SA pour 500'000 francs et dans lequel deux logements ont été aménagés; ce bâtiment est assuré contre l'incendie pour une valeur de 606'500 francs contre l'incendie. La commission d'estimation fiscale du district de Nyon a estimé à 570'000 francs la valeur vénale de ce bâtiment. L'autre bâtiment, un rural ECA n° 2********, très vétuste, a été admis sans valeur. La valeur du terrain, soit environ 1000 m2 dont la plus grande partie est en pente, a été fixée à 80'000 francs. La valeur vénale de la parcelle a été arrêtée à 650'000 francs, soit, compte tenu de la valeur de rendement arrêtée à 320'000 francs, une estimation fiscale de 483'000 francs. Or, en 1990, avant les travaux sur le bâtiment n° 1********, cette parcelle était estimée à 121'000 francs. Quant à la parcelle 3********, elle a été estimée en 1996 à un franc le m2, soit 110 francs; or, cette parcelle a été acquise pour un montant de 200 francs par la recourante. On rappellera que la recourante s'est fait adjuger les deux immeubles agricoles, vierges de toute construction, situés sur la commune de Y.________ pour des montants de 40'000, respectivement 20'000 francs; à teneur des procès-verbaux produits par la commission compétente, ces derniers ont été estimés en 1996 à 7'000, respectivement 5'900 francs. On retire de ces constatations que les circonstances du cas d'espèce eussent permis à l'autorité fiscale d'évoquer l'art. 6 al. 5 LMSD; la présomption instituée par l'art. 6 al. 2 LMSD n'a toutefois pas été renversée, dans la mesure où le prix résultant des enchères n'apparaît pas manifestement inférieur à la valeur réelle des immeubles aliénés. 4.                     Il résulte des considérants qui précèdent que la conclusion subsidiaire de la recourante doit être admise; la décision attaquée sera donc réformée en ce sens que l'assiette du droit de mutation est ramenée à 710'200 francs. Le présent arrêt est ainsi rendu sans frais, des dépens partiels étant alloués à la recourante.
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